
 

 

 

 

 

 

 

 

 Ce texte constitue la première partie du premier mémoire de Boussingault su la composition de 

l’atmosphère qui seule concerne les miasmes. La seconde est relative à la la présence d’hydrogène dans l’air. 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 


